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                        AVRIL  2019 
➢ Espace culturel 

➢  CSF 
Animation Petite Enfance 

Thème : 

      
proposée par Chantal et Mélanie 

Jeudi 25 avril à 10h30 

 

 
Merci de prévoir d’arriver 5 minutes avant 

et de ne pas oublier les chaussons. 
L’inscription se fait auprès de Madame  

DE SAINT JAN Chantal au 02 99 06 22 37  
ou à son adresse : 219 Launay 

 
 

➢  Club de la Rance 
Lundi 8 avril 

Concours de palets 

 

Jeudi 11 avril 

9h45 cinéma à Saint-Méen-le-Grand : 

« Qu’est-ce qu’on a encore fait au bon Dieu ? »  

12h repas cantonal, salle Théodore Botrel 

 

 

 

 

RAPPEL : toutes les associations peuvent déposer leurs informations chez Sophie 
BOUIN - 7 Allée des rosiers sous enveloppe à l’attention du Flash Info, ou par mail : 
bsofi@wanadoo.fr POUR mai  2019 AVANT LE 15 avril DERNIER DELAI. 

 

 
Les histoires en balade 

 
 

Bébés lecteurs 
Mardi 2 avril - 11h 
A la bibliothèque 

 
 

Heure du conte 
Mercredi 3 avril - 15h 

A la bibliothèque 
 

Ateliers tablettes seniors  samedi 6 avril - 9h30 
"Créer son espace particulier pour les impôts" 

Des ateliers autour de l'usage des tablettes numériques sont proposés aux seniors le 
samedi matin, de 9h30 à 11h, une fois par mois à la bibliothèque. 
Gratuit. Inscription conseillée, places limitées. Prochaines dates : 25/05 (initiation) et  
26/06 (si nous repassions le code de la route ?). 
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➢     APEL 
             

 

 

Samedi 6 avril 2019    

  de 10h à 12h30 et de 13h30 à 18h 
Cour de l’école, rue de Saint Brieuc  

      COLLECTE DE FERRAILLE                                                                    
 

Pour les personnes dans l’incapacité de transporter leur ferraille : possibilité de 

récupération à domicile. Afin d’organiser l’enlèvement le samedi après-midi (de 15h à 

17h), merci de prendre contact (aux heures de repas) avec : Guénolé au 06 65 69 52 12 

ou Nomane au 06 65 24 43 31 

 

 

Tout objet métallique : électroménager (sèche-linge, machine à laver, gazinière, four, 

congélateur…), pot de peinture en métal, aspirateur, radiateur, évier, cuve à fuel vide, 

chauffe-eau, vélo et autres véhicules, portail, imprimante, unité centrale, outils, jante 

(même si le pneu est encore dessus), or, matériels agricoles, quincaillerie... 

Objets acceptés : batteries usagées, câbles électriques et pièces en fonte      
Opération organisée par l’APEL, Association des Parents d’Elèves de l’école de Quédillac 

➢     Batterie Fanfare Jeanne d’Arc                                            
 

    
 


